
ARREST
DU. CONSEIL D'ETAT

D U R OY,
Q U 1, en révoquant les' Arréts à Coníeil des Io. Avril 144. &

19. Juin 1745. ordonne lexécution de farricie IL des Lett es pa-
tentes de 1717. pour le retour des I\'avires dejinez p, £LÏ les jies

& Colonies françoifès de 1'iAmcriquc, dans le Port doit ils fi' ont
partier.

Da, 26. Mars 1749.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

aOynt par les Arrêts de. fon Confeil des
2o. Avril 1744. &- 19. Juin 1745. ordoitné

qu'il feroit furfis pendant la- Guerre à l'exécution de
l'article Il. des Lettres pate'ntes. du mois d'Avril 1717
&, en conféqu1ence., que les Négocians qui auroient
armé ou armeroient pour les Ifles & Colonies frari.-

I


